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364 ASSEMBLÉENATIONALECONSTITUANTE.— DU14 AU15MAI1791.
afficherdansleursressortset départemens
respectifs,et exécuterpendantleur durée
commeloidu royaume.Enfoidequoinous
avonssignéetfaitcontre-signercesditespré-
sentes,auxquellesnousavonsfaitapposerle
sceaudel'Etat.A le jourdumois
de , l'andegracemilseptcentquatre-
vingt et denotrerègnele

N°3.Modèled'enregistrementd'untransportde
brevetd'invention.

N° Départementde Aujourd'hui
jourdumoisde 179, le sieurN

(oulessieursNN)s'est présenté(ouse sont
présentés) ennotresecrétariat,pourrequérir
l'enregistrementdela cessionqu'ilsont (ou
quileuraété)faiteausieurN(ouauxsieurs
NN, par le sieurN (ou les sieursNN)
par actedu devantMeN, notaireà

dela totalité(oupartie)dubrevetd'in-
ventionaccordéle pourl'espacedecinq
(dix ou quinze)années,à raison(énoiicei-
l'objet du brevet);lequelenregistrement
nouslui(ouleur) avonsaccordé; et il nous
a étépayélasommede pourlesdroits
fixésdansletarifannexéauréglementdu
surle décretdu 31décembre1790=7 jan-
vier1791, et a ledit sieur(ouont lesdits
sieurs)signéavecnous.

Faità le 179 SignéN.N.N.
N.4.Tarifdesdroitsà payeraudirectoired'in-

vention.

Taxed'unbrevetpourcinqans, 300liv.
Taxed'unbrevetpourdixans,800liv.Taxe
d'unbrevetpourquinzeans,1,500liv.Droit
d'expéditiondebrevet,50 liv.Certificatde
perfectionnement,changementet addition,
24 liv.Droitde prolongationd'un brevet,
600liv.Enregistrementdubrevetdeprolon-
gation,12liv.Enregistrementd'unecession
d'unbrevetentotalitéouenpartie,18 liv.
Pourlarechercheetla communicationd'une
description,12liv.

Tarifdesdroitsàpayerausecrétariatdudépar-
tement.

Pourleprocès-eerbalderemised'unedes-
criptionou de quelqueperfectionnement,
changementet addition,et despiècesrelati-
ves, tousfraiscompris,12liv. Pourl'enre-
gistrementd'unecessiondebrevetentotalité
ouenpartie,tousfraiscompris12liv.Pour
la communicationducataloguedesinventions
etdroitsderecherches,3 liv.

14=25 MAIli91. - Décretadditionnelà ce-
lui du31décembredernier,surlesdécou-
vertesutiles.(L.4,836;B.i4, 163.)
L'Assembléenationaledécrèteleschange-

mensqui suiventautextedu décretdu 31
décembre1790=7janvier1791.

Al'article10aétésubstituécettenouvelle
rédaction:

«L'inventeurseratenu, pourobtenirles-
ditespatentes,de s'adresserau directoire

« desondépartement,quienrequerral'ex-
« pédition.Lapatenteenvoyéeàcedirectoire,
« y seraenregistrée,et il enseraenmême
« tempsdonnéavisparleministredel'inté-
« rieuraux directoiresdes autresdéparte-« mens.»

L'Assembléea décrétéla suppressiondes
motssuivans:

Article12.Endonnantbonneetsuffisante
caution.- Requérirla saisiedesobjetscon-
trefaits.

Art.13.D'aprèslaquellesaisieauraeulieu.

14= 15MAII791.—Décretquiautoriseledi-
rectoiredudéparlementde la lIaule-Marne
etles disirictsdeNancyetdeSarreguemines,
àfairelesréparationselarrangemensintérieurs
auxéflifiies destinésà leuremplacement.(L.
4,130; B.(4,160et 161.)

14MAI1791.- Décretquirenvoie au pou-
voirexécutifla pélitiondesfillesde Saint-
LazaredeParis.(B.14,162.)

15MAI=ICRJUIN1791.—Décretrelatifàl'é-
tatpolitiquedesgensdecouleurdanslesco-
lonies.(L. 4, 951; B.14,178; Mon.du16
mai1791.)
L'AssembléenationaledécrètequeleCorps-

Législatifne délibérerajamaissurl'étatpo-
litiquedesgensde couleurquine seraient

pasnésdepèreet mèrelibres,sansle vœu

préalable,
libreetspontanédescolonies;que

lesassembléescolonialesactuellementexis-
tantessubsisteront,maisquelesgensdecou-
leurnésdepèreet mèrelibresserontadmis
danstouteslesassembléesparoissialeset co-
lonialesfutures,s'ilsontd'ailleurslesqualités
requises.

15MAI17qi.—Décretportantventededomai-
nesnationauxà différentesmunicipalitésdes
départemensdel'Aisne,de l'Aveyron, dela
Haute-Marne,de laHaute-Garonne,des
Hautes-Pyrénées,de l'Hérault,d'Ille-et-
Vilaine,duLot,duLoiret,del'Oise,duPuy-
de-Dôme,delaSeine-Inférieure,delaSom-
meetduTarn.(B.14,1

15AIAI1791.Avocatsaux conseils.Voy.7MAI
1ï 91.- Biens des églises,Voy. 6 MAI
1791.- SieurBoischut.Voy.9 MAI1791.
—Caissede l'extraordinaire.Voy.10 MAI
1790.— Cochesde Saint- Valier.Voy.5
MAI1791-—Corpsdemarine.Voy.22 et
29AVRIL1791.— Corpsde Vollaire.Voy.
9 MAI1791-— Dépensedu département.
Voy.8 MAI1791.-Faux assignats.Voy.5
MAI1791-—Gardenationale.Voy.8 MAI
1791.—Gendarmerienationale.ruy. 10MAI


